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LES DËBUTS DE L'HISTORIOGRAPHIE QUËBËCOISE DU TRAVAIL 

1966-1975 

Fernand Harvey 
Institut québécois 

de recherche sur la culture 

Ëvoquer les débuts de l'historiographie du travail au Québec, 

c'est faire référence à toute une jeune génération d'historiens qui ont 

achevé leur formation au tournant des années 1970 et qui ont investi un 

champ de recherche jusque-là plus ou moins en friche. J'ai déjà évoqué, 

dans un autre ouvrage, certains éléments du contexte social susceptibles 

d'expliquer cet engouement nouveau pour l'histoire des travailleurs québé

cois.1 On me permettra ici d'évoquer des souvenirs plus personnels, dans la 

mesure où j'ai eu la chance de participer avec d'autres à cette aventure 

intellectuelle. 

L'Ëcole nationaliste de Groulx et l'Ëcole néo-nationaliste de 

Montréal accordaient, on le sait, une importance primordiale à la nation et 

au politique, laissant en arrière-plan l'histoire économique et sociale, 

laquelle n'était guère développée au département d'histoire de l'Université 

de Montréal dans les années 1960. Dans un texte célèbre, Lionel Groulx 

avait parlé de la prolétarisation comme d'un mouvement de déchéance de nos 

classes moyennes rurales attirées vers la ville. 2 Maurice Séguin, de son 

côté, sans nier dans ses «normes» l'importance du social, préférait déve-

lopper ce qu'il appelait une «sociologie du national». Au sein de l'Ëcole 

de Montréal, c'est sans doute Michel Brunet qui s'est le plus intéressé à 
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la question sociale en faisant allusion dans ses cours, aux témoignages de 

la Commission royale d'enquête sur les relations entre le capital et le 

travail de 1886-1889, relativement au travail des enfants dans les manufac

tures. 3 

Cependant, au moment d'achever ma licence en histoire à l'Uni

versité de Montréal en 1968, l'historiographie des travailleurs québécois 

était à toutes fins pratiques inexistante. D'anciens militants syndicaux 

tels Alfred Charpentier, Jean-Pierre Dupuis et Laurent Hardy, avaient bien 

tenté quelques incursions sur les débuts des syndicats catholiques mais il 

fallait surtout se fier aux histoires événementielles du syndicalisme 

publiées en anglais par R.H. Coats, H.A. Logan et Charles Lipton où la 

place du Québec demeurait marginale. En fait, Stanley Ryerson fut l'un des 

rares historiens des années 1960 à s'être intéressé à la classe ouvrière 

industrielle dans son Capitalisme et Confédération. 4 

Mais divers facteurs allaient susciter un développement sans 

précédent de l'histoire des travailleurs québécois au tournant des années 

1970, parmi lesquels il faut mentionner plus particulièrement l'intérêt 

nouveau pour l'histoire du Québec contemporain, la fondation d'un départe

ment d'histoire à l'Université du Québec à Montréal et le développement de 

l'histoire sociale et de la sociologie du travail à l'Université Laval. 

Un premier ouvrage a, en quelque sorte, donné le coup d'envoi 

de la nouvelle historiographie du travail au Québec. Il s'agit d'un modeste 
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figures de Fernand Dumont et de Gérald Fortin. Mais il existait également 

un secteur très actif en sociologie du travail alors dominée par l'approche 

d'Alain Touraine et divers auteurs réunis dans le Traité de sociologie du 

travai1. 7 Des sociologues français du travail comme Claude Durand étaient 

aussi régulièrement invités au département de sociologie de Laval. Paul 

Bélanger, pour sa part, y enseignait la sociologie du travail et la socio

logie des organisations. 

Au moment où l'UQAM entreprendra développer une approche néo

marxiste, l'Université Laval sera plus lente à réagir à ce courant. Les 

jeunes historiens de Québec qui commencent à s'intéresser à l'histoire des 

travailleurs seront plutôt influencés par l'Ëcole française des Annales et 

par la sociologie française du travail. En instituant, à partir de 1969, un 

séminaire annuel sur l'histoire des travailleurs québécois, Jean Hamelin 

s'avèrera un animateur hors pair pour stimuler ses étudiants et pour les 

inciter à publier les premiers fruits de leurs recherches. 

Jean Hamelin lui-même avait ouvert la voie avec son chapitre 

«Capital et Travail» dans son Histoire économique du Québec 1851-1896, 

publié avec Yves Roy et qui constituait la première synthèse d'histoire 

économique du Québec post-confédération. 8 Les travaux des premiers séminai

res d'Hamelin furent donc publiés dans la nouvelle collection instituée aux 

Presses de l'Université du Québec et qui portèrent sur la période 1851-

1896.9 D'autres travaux de synthèses devaient par la suite couvrir toutes 

les périodes jusqu'à 1971 mais tous ne furent pas publiés. 10 La collection 
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des PUQ elle-même fut abandonnée à la fin des années 1970 après avoir 

publié sept titres explorant divers facettes de la condition ouvrière et du 

syndicalisme québécois. 

Sans se désintéresser de l'histoire du syndicalisme, comme en 

témoigne les recherches de Jacques Rouillard, les travaux sur l'histoire 

des travailleurs réalisés à Laval, ont accordé une grande importance à 

l'étude de la condition ouvrière et à l'histoire du travail, vue sous 

l'angle du passage de l'artisanat à la fabrique puis à l'automation. Cet 

intérêt pour l'histoire sociale des travailleurs s'est développé avec les 

moyens du bord, car aucun grand historien québécois ou français ne s'était 

jusque-là imposé comme modèle. Michelle Perret, que j'avais rencontrée à 

Paris en 1972, achevait sa thèse de doctorat et la plupart des historiens 

des Anna 1 es s' intéressaient à des péri odes an té ri eu res à 1 a Révo 1 ut ion 

industrielle. E.-P. Thompson aurait pu inspirer les nouvelles générations 

mais il était à peu près inconnu au Québec, contrairement à la situation 

qui prévalait au même moment chez les jeunes historiens canadiens-anglais 

des travailleurs. Il faut néanmoins souligner le vif intérêt que suscita 

chez les historiens francophones du travail, la publication en 1974, du 

livre de Terry Coop, The Anatomy of Poverty et consacré, dans la tradition 

de H.-B. Ames, à 1 'étude de quartiers ouvriers de Montréal. 11 

Néanmoins, des influences diverses ont pu s'exercer chez les 

jeunes historiens du travail de Laval parmi lesquelles il faut citer Marx, 

Touraine, le courant de la sociologie française du travail et Marcel David, 
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et divers ouvrages français sur l'histoire du travail ou sur l'histoire des 

techniques. 12 

Les travaux prirent alors plusieurs directions. Thiery Ruddel 

et Jean-Pierre Hardy s'intéressèrent aux artisans de la période pré-indus

trielle; 13 Fernand Harvey étudia la Commission du travai 1 de 1888 et les 

Chevaliers du travail; Jacques Rouillard, les travailleurs du coton et les 

débuts des syndicalismes nationaux et catholiques; James Thwaites et Paul 

Laroque à 1 'histoire des grèves, influencés en cela par les travaux de 

l'historien français Yves Lequin. 14 Des travaux furent aussi entrepris sur 

des quartiers ouvriers ou sur divers aspects de la condition ouvrière.15 

La fondation du Regroupement des chercheurs en histoire des 

travailleurs québécois, en 1972, marqua le début d'un véritable réseau 

d'historiens des travailleurs à l'échelle du Québec. Divers échanges entre 

les étudiants de l'Université de Montréal et de l'Université Laval avaient 

déjà amorcé un premier mouvement de dialogue au-delà des querelles d'éco

les, à partir de 1966. Le RCHTQ, pour sa part, peut être considéré comme 

l'un des premiers regroupements, à l'échelle du Québec, d'historiens inté

ressés au développement d'un champ historiographique spécifique. De tels 

regroupements se multiplièrent par la suite concernant l'histoire des 

femmes, l'histoire de l'imprimé, l'histoire régionale, etc. 

Au milieu des années 1970, l'historiographie des travailleurs 

québécois franchit une nouvelle étape avec la publication des travaux de 
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doctorat des premiers historiens du travail. De nouveaux éléments viennent 

ainsi s'ajouter au noyau de départ et contribuent à diversifier les théma

tiques en s'intéressant, par exemple, aux relations entre l'histoire des 

travailleurs et 1 'histoire de la technologie. 16 On observe alors un certain 

éclatement de l'histoire des travailleurs dans différentes directions: vers 

l'histoire des femmes, vers l'histoire régionale, vers l'histoire urbai-

ne ... 17 

Sans doute faudrait-il une analyse beaucoup plus approfondie 

que ces quelques réflexions pour mieux cerner 1 'importance du champ de 

1 'histoire des travailleurs dans 1 'historiographie québécoise. 18 Il fau

drait également suivre l'évolution ultérieure de ce champ après 1976 et 

mettre en relief l'apport de certains spécialistes en relations industriel

les dans l'étude des idéologies et des structures syndicales. 19 

Une chose est certaine, le RCHTQ, dès ses débuts, a contribué 

à structurer le champ de l'historiographie ouvrière, à intégrer l'histoire 

des travailleurs et des travailleuses à l'histoire générale du Québec et à 

modifier la conscience historique de larges couches de la société, incluant 

les travailleurs et les mi 1 itants syndicaux eux-mêmes. Les recherches 

savantes concernant l'historiographie des travailleurs québécois ont peu à 

peu pénétré les manuels scolaires et ont ainsi facilité la réintégration de 

la dimension des classes sociales dans la conscience historique des Québé

cois. Il constitue en cela un bel exemple de l'impact social de la recher

che scientifique. 
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NOTES 

1. Fernand Harvey: «L'histoire des travailleurs québécois: les variations 
de la conjoncture et de l'historiographie», dans F. Harvey, dir., Le 
mouvement ouvrier au Québec (Montréal, Boréal, 1980):9-48. 

2. Lionel Groulx, «La déchéance de notre classe moyenne», cité dans 
L. Groulx, Histoire du Canada par les textes, Montréal, 19 

3. Michel Brunet, Histoire du Canada par les textes, t. 2 - 1855-1960, 
Montréal, Fides, 1963. 

4. Montréal, Parti-Pris, 1972, 549p. 1è~ édition publiée en anglais en 
1968. Pour la période pré-industrielle, il faut évidemment citer les 
travaux de Fernand Ouellet et ceux d'Alfred Dubuc sur les classes so
ciales. 

5. Montréal, Cahiers de Sainte-marie, [1966], 120p. 

6. Groupe de chercheurs en histoire des travailleurs québécois, L'action 
politique des ouvriers québécois (fin du XIXe siècle à 1919), Montréal, 
PUQ, 1975. 

7. Alain Touraine, «L'évolution du travail ouvrier», dans Georges Friedman 
et Pierre Naville, dir., Traité de sociologie du travail, Paris, A. Co
lin, 1970, T. I, p. 387-407. 

8. Jean Hamelin et Yves Roy, Histoire économique du Québec 1867-1896, 
Montréal, Fides, 1971, pp . 305-324. 

9. Noël Bélanger et al., Les travailleurs québécois 1851-1896, Montréal, 
PUQ, 1973, 220. 

10. Jean Hamelin et Fernand Harvey, Les travailleurs québécois. 1941-1971. 
Dossier, Coll. «Instruments de travail» n° 20, Cahiers de l'ISSH, Qué
bec, Université Laval, 1976, 547. 

11. Toronto, McClelland & Stewart, 1974. Traduit en français sous le titre 
Classe ouvrière et pauvreté, Montréal, Boréal Express, 1978, 215p. 
Herbert B. Ames, The City Below the Hill, Montréal, 1897; réédition 
Toronto, UTP, 1972, 116p. Sur l'influence de E.P. Thompson au Canada 
anglais voir: Desmond Morton, «E.P. Thompson dans les arpents de neige: 
les historiens canadiens-anglais et la classe ouvrière», RHAF, 37, 
2(sept. 1983):165-184. 
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12. Karl Marx, Le Capital, livre 1er, tome II, Paris, Ëditions sociales, 
1967, 245p.; Marcel David, Les travailleurs et le sens de leur histoi
re, Paris, Cujas, 1967, 387p. La revue Sociologie du travail était 
aussi consultée à l'occasion. Parmi les ouvrages synthèse en histoire, 
mentionnons plus particulièrement le tome 3 de l'Histoire générale du 
travail publiée sous la direction de Louis-Henri Pavas et rédigé par 
Claude Folhen et François Bédarida: L'ère des révolutions (1765-1914), 
Paris, Nouvelle Librairie de France, 1964, 402p. 

13. Jean-Pierre Hardy et David-Thiery Ruddel, Les Apprentis Artisans à 
Québec, 1660-1815, Montréal, PUQ, 1978. 

14. Fernand Harvey, Révolution industrielle et travailleurs, Montréal, 
Boréal, 1978, 350p.; Ibid., Aspects historiques du mouvement ouvrier, 
Montréal, Boréal, 1973, 226p. (28 éd. en 1980 sous le titre: Le mouve
ment ouvrier au Québec); Jacques Rouillard, Les travailleurs du coton 
au Québec, 1900-1915, Montréal, PUQ, 1974; Jacques Rouillard, Le syndi
cats nationaux au Québec de 1900 à 1930, Québec, PUL, 1979. Jean Hame
lin, Paul Laroque et Jacques Rouillard, Répertoire des grèves dans la 
province de Québec au XIXe siècle, Montréal, Presses des HEC, 1970, 
168p.; James Thwaites, «La grève au Québec: une analyse quantitative 
exploratoire portant sur la période 1896-1915», Labor/Le Travail, 
14(aut. 1984):183-204. Cet article avait été amorcé au début des années 
1970. 

15. Ainsi, on redécouvre le journaliste ouvrier Jules Helbronner de La 
Presse: Jean de Bonville, Jean-Baptiste Gagnepetit, Les travailleurs 
montréalais à la fin du XIXe siècle, Montréal, L'Aurore, 1975, 253p. 

16. Johanne Burgess, «L'industrie de la chaussure à Montréal: 1840-1870: le 
passage de l'artisanat à la fabrique», RHAF, 1977; Jean-Pierre Char
land, Les pâtes et papiers au Québec, 1880-1980, Technologies, travail 
et travailleurs, Québec, IQRC, 1990. 

17. Francine Barry fut l'une des premières à l'intéresser à l'histoire des 
femmes au travail: Le travail de la femme au Québec. L'évolution de 
1940 à 1970, Montréal, PUQ, 1976. Paul Laroque, Pêche et coopération au 
Québec, Montréal, Ëditions du Jour, 1978, 379p. Au cours des années 
1980, Yvan Lamonde s'intéressera à la culture ouvrière en milieu urbain 
et publiera plusieurs études sur ce sujet à l'Institut québécois de 
recherche sur la culture et ailleurs. 

18. Voir à ce sujet: Fernand Ouellet, «La question sociale au Québec, 1880-
1930. Perspectives historiographiques et critiques», Ginette Kurgan-van 
Hentenryk, dir., La question sociale en Belgique et au Canada XIXe-xxe 
siècles (Bruxelles, Centre d'études canadiennes, Université Libre de 
Bruxelles, 1988):45-80. 

19. À titre d'exemple: Louis-Marie Tremblay, Le syndicalisme québécois. 
Idéologies de la CSN et de la FTQ, 1940-1970, Montréal, PUM, 1972. 
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AUX ORIGINES DU RCHTQ 

Jacques Rouillard 
Département d'histoire 
Université de Montréal 

Depuis la réunion de fondation à Montréal au printemps 

1972, le Regroupement a maintenu ses ac ti vi tés jusqu'à nos 

jours, ce qui est assez remarquable puisque c'est le seul 

regroupement, dans un des domaines de spécialisation de 

l'histoire du Québec, qui ait connu une telle longévité. 

J'imagine, sans prétention, que c'est le reflet du dynamisme de 

ce secteur quoique, comme on le verra, le groupe a connu des 

périodes où ses activités étaient plutôt ténues. 

Alors que j'étais étudiant gradué à l'Université Laval, 

j'ai eu la chance de participer aux premières rencontres qui 

ont présidé à la naissance du RCHTQ. Je livre ces souvenirs 

car, qui sait, si dans l'avenir un jeune historien 

n'entreprendra pas de dresser un bilan de ce courant 

historiographique pour mieux en saisir les orientations. Je 

m'attache plus particulièrement au groupe de l'Université Laval 

que je connais mieux. 

L' initiative de la première réunion de chercheurs en 



18 

histoire ouvrière revient à Jean Hamelin, jeune professeur en 

histoire au département d'histoire de l'Université Laval, qui 

fut un des premiers à faire porter ses recherches 

spécifiquement sur l'histoire du Québec. Depuis 1968, il 

animait un séminaire pour étudiants gradués sur le monde 

ouvrier québécois et dirigeait quelques mémoires de maîtrise 

sur ce sujet, un secteur de recherche tout nouveau à l'époque. 

On y retrouvait comme étudiant, entre autres qui poursuivront 

en histoire ouvrière, Fernand Harvey, Paul Larocque, Hélène 

Espesset, Thierry Ruddell, James Thwaites. Pour justifier la 

réunion, la lettre de convocation laissait entendre que 

plusieurs historiens avaient manifesté le désir de se 

rencontrer pour échanger sur nos projets de recherche 

respectifs et explorer la possibilité de collaborations et de 

projets collectifs, y inclus l'éventualité de publications. 

Toujours est-il que la réunion eut lieu le 19 février au 

Pavillon de Koninck de 1 'Université Laval. Je pense y avoir 

assisté mais je ne me souviens pas du nombre de participants ni 

de l'orientation de la discussion. Il se peut que nous ayons 

formé à ce moment un comité puisque nous étions invités un peu 

plus tard à nous joindre à un groupe de l'UQAM afin de former 

une association plus vaste qui réunirait des chercheurs de 

toutes les régions du Québec. Nous savions qu'à 1 'UQAM en 

particulier, dont la fondation était toute récente, il y avait 

quelques professeurs (Stanley B. Ryerson, Richard Desrosiers, 
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Robert Comeau) qui orientaient leurs recherches sur le monde 

ouvrier. Quelques années plus tôt, en 1966, Denis Héroux (eh 

oui! le cinéaste, maintenant producteur) qui enseignait alors 

au Collège Sainte-Marie, avait publié avec deux de ses 

étudiants, Richard Desrosiers et André Grou, une plaquette, Le 

Travailleur québécois et le Syndicalisme, premier ouvrage 

rédigé par des historiens de formation sur ce sujet; ils 

livraient les résultats de leur recherche sur 1 'histoire du 

syndicalisme au X!Xe siècle. Jean Hamelin, qui organisait son 

premier séminaire en histoire ouvrière en 1968, était bien au 

fait de cette première publication. 

Il semble bien que Fernand Harvey ait joué un rôle de 

premier plan dans le rapprochement entre les historiens de 

Montréal et Québec. Formé en histoire à l'Université de 

Montréal, il poursuivait des études en sociologie du travail à 

Laval et participait en 1971 au séminaire de Jean Hamelin sur 

le monde ouvrier. Il a mis en contact les deux groupes, ce qui 

n'était pas une mince affaire puisque le débat entre l'Ecole de 

Montréal et celle de Québec au sujet des conséquences de la 

Conquête divisait encore les esprits. Mais il y avait chez la 

jeune génération d'historien le désir de dépasser ces 

querelles. A preuve, à la fin des années 1960, les étudiants en 

histoire de Montréal et de Laval invitaient des professeurs 

conférenciers de l'une ou l'autre université à leur colloque 

annuel. C'est en 1971 aussi que Jean-Paul Bernard et Paul-André 
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Linteau organisaient à 1 'UQAM un séminaire de chercheurs en 

histoire du Québec contemporain qui regroupa une quarantaine 

participants venant à la fois de Montréal et Québec. 

Nos rapports étaient à 1 'époque inexistants avec les 

historiens du monde ouvrier au Canada anglais qui mettaient sur 

pied en 1970 un Comité d'études sur 1 'histoire ouvrière du 

Canada. Un premier bulletin d'informations, dont certains 

d'entre nous avait eu copie, était paru l'année suivante. Il se 

peut que leur exemple ait contribué à 1' idée de former une 

association québécoise. 

A la rencontre organisée le 10 juin 1972 à l'UQAM où le 

RCHTQ est fondée, nous étions assez nombreux (peut-être une 

vingtaine si ma mémoire est fidèle). Jean Hamelin était du 

nombre avec bon nombre de ses étudiants gradués. Nous avons 

adopté une constitution où étaient précisés les objectifs de 

l'association (en gros, promouvoir et diffuser la recherche en 

histoire des travailleurs) et définis les moyens d'y parvenir. 

On voyait déjà grand puisqu'il était question de publier une 

Bulletin d'information, lancer une collection aux Presses de 

l'Université du Québec et organiser des séminaires. Il était 

même prévu qu'en plus d'un comité directeur, il y ait des 

représentants dans plusieurs régions du Québec. Le comité de 

direction était formé de Richard Desrosiers, président, Stanley 

Ryerson, directeur de la collection et Jean-Pierre Hardy. Nous 
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avons préféré donné à la nouvelle association le nom de 

Regroupement plutôt que Groupe pour bien marquer que nous 

réunissions des chercheurs de toute tendance. 

Dans le premier numéro du Bulletin de liaison (octobre 

1972), on trouve une liste préliminaire de 33 noms de membres 

du Regroupement et les premiers signes de la mise sur pied 

d'une collection en Histoire des travailleurs québécois aux 

Presses de l'Université du Québec. Stanley Ryerson en est le 

directeur, assisté d'un comité consultatif; on prévoit une 

première publication à l'automne, Le monde ouvrier au Québec: 

Bibliographie rétrospective de André LeBlanc et James Thwaites, 

et une autre, plus tard, Les travailleurs québécois: 1851-1896 

par une équipe de recherche sous la direction de Jean Hamelin. 

Une réunion de l'assemblée du RCHTQ est convoquée au Congrès de 

l'ACFAS, le 13 octobre 1972. 

Élu comme président en 1973 alors qu'il était jeune 

professeur à l'Université du Québec à Rimouski, James Thwaites 

redonne un nouveau souffle 

d'allumage jusqu'en 1980. 

au RCHTQ dont 

C'est lui 

il 

qui 

sera la bougie 

coordonne la 

publication du premier véritable numéro du Bulletin du RCHTQ, 

qui paraît en février 1974 dans le format et la présentation 

qui est encore la sienne. Conçu comme un lieu d'informations 

sur les recherches déjà réalisées et en cours en histoire des 

travailleurs, il devait être publié trois ou quatre fois l'an. 
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Le premier numéro comprend un bilan de plusieurs projets de 

recherche alors en cours au Québec avec en annexe une liste des 

membres actifs au RCHTQ (54 au total). 

A la collection pubilée au PUQ s'ajoutera en 1974 Les 

travailleurs du coton au Québec 1900-1915 de ma plume, L'action 

politique des ouvriers québécois en collaboration (1976), Les 

apprentis artisans à Québec 1660-1815 de J.-P. Hardy et D.-T. 

Ruddel ( 1977), Le travail de la femme au Québec de Francine 

Barry (1977), Le fondateur du syndicalisme catholique au 

Québec, Mgr Eugène Lapointe de Robert Parisé (1978), La grève 

de la United Aircraft de Michel Pratt (1980). En 1981, les PUQ 

mettaient fin à la collection alléguant que la maison d'édition 

se trouvait dans une situation financière difficile. 

En dernier lieu, j'aimerais faire un retour sur les 

courants historiographiques et le contexte historique général 

qui ont influencé la formation du RCHTQ. Au début des années 

1970, c'est l'époque où se manifeste avec vigueur la 

radicalisation du mouvement syndical québécois. L'éventail des 

tendances idéologiques et poli tiques se déplacent vers la 

gauche et l'humeur est aux changements sociaux profonds. Les 

journaux font largement état du discours des syndicats qui 

disent incarner les aspirations des travailleurs et les grèves 

se font de plus en plus nombreuses, particulièrement dans les 

secteurs public et parapublic. Baignant dans ce climat, il 
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devenait naturel pour de jeunes historiens de vouloir tracer 

l'histoire du mouvement ouvrier, ce qui n'avait jamais 

véritablement été fait pour le Québec. Comme je 1' indiquais 

plus tôt, l'histoire du Québec balbutiait et on croyait à la 

suite du volume de Pierre Elliot Trudeau que la classe ouvrière 

n'affirmait véritablement sa présence que depuis la grève de 

l'amiante de 1949. 

A l'UQAM, l'intérêt pour l'histoire des travailleurs 

découle aussi de l'influence du marxisme qui connaît une grande 

vogue à 1 'époque dans les milieux uni ver si tai res québécois. 

L'embauche de Stanley Ryerson à l'UQAM, longtemps malmemé par 

les politiciens et intellectuels québécois, est significative 

de l'audience du marxisme. L'attraction de ce courant de pensée 

se fait très peu sentir à l'Université Laval à cette époque. 

C'est plutôt dans le sillage de l'Ecole des Annales que 

1 'histoire ouvrière prendra son envol. A la fin des années 

1950, Jean Hamelin et Fernand Ouellet avaient conçu l'ambitieux 

projet de rédiger une histoire économique et sociale du Québec 

depuis l e Régime français au XXe siècle en s'inspirant des 

méthodes françaises d'Ernest Labrousse. Fernand Ouellet 

publiera en 1966 sa thèse de doctorat, sa fameuse Histoire 

économique et sociale du Québec 1760-1850 et Jean Hamelin, 

auquel s'est joint Yves Roby, mettra en chantier la suite pour 

la période ultérieure, volume qui sera finalement publié en 
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1971 sous le titre d'Histoire économique du Québec 1851-1896. 

Même si on a finalement omis 1 'épithète social du titre, il 

devait comprendre au départ l'étude des classes sociales. C'est 

pourquoi Jean Hamelin organisa en 1968 et 1969 des séminaires 

en histoire du monde ouvrier de la deuxième moitié du XXe 

siècle. 

Ses recherches lui faisaient prendre conscience que le 

Québec s'industrialisait et que les travailleurs salariés 

manifestaient leur présence. On ne pouvait raisonnablement 

traiter d'histoire sociale de la période sans aborder la classe 

ouvrière. Quoique les auteurs aient finalement limité leur 

étude à l'histoire économique, le volume comprend néanmoins un 

chapitre intitulé "capital et travail: les unions ouvrières" 

qui est basé largement sur le dépouillement de journaux. On 

trouve plus spécifiquement le fruit des travaux des étudiants 

inscrits aux séminaires sur le monde ouvrier au XIXe siècle 

dans le volume Les travailleurs québécois 1851-1896 où on avait 

déjà le souci d'étudier non seulement les manifestations 

publiques de conscience ouvrière comme le syndicalisme ou les 

grèves, mais aussi d'explorer la condition des travailleurs à 

l'usine et dans son milieu de vie. On notera aussi l'influence 

de la sociologie française à travers les travaux de Marcel 

David, Alain Touraine et Robert Goetz-Girey. Les recherches de 

Jean Hamelin et de ses étudiants dans les journaux ont aussi 

débouché sur un Répertoire des grèves dans la province de 
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Québec au XIXe siècle ( 1970), forcément incomplet mais qui 

constituait le premier inventaire du genre. 

Tout un ensemble de circonstances ont donc permis le 

développement de l'histoire des travailleurs québécois et la 

mise sur pied du RCHTQ: l'intérêt porté à l'histoire du Québec 

plutôt qu'à l'histoire du Canada (évidemment relié à la montée 

du nationalisme québécois), la radicalisation du mouvement 

syndical et 1 'influence de courants intellectuels tels le 

marxisme à Montréal et l'Ecole historique des Annales à Québec. 

Par la suite, la jeune génération d'historiens des travailleurs 

formés à cette époque a trouvé un contexte tout à fait 

favorable à la poursuite de ses travaux. En effet, l'explosion 

de la clientèle étudiante a ouvert une carrière universitaire 

à plusieurs d'entre eux. L'Université du Québec et ses 

constituantes ont été créées et les départements d'histoire de 

Laval et de Montréal ont vu leur corps professoral doublé et 

même triplé. Sans le développement du réseau universitaire 

québécois, 1 'histoire ouvrière serait encore largement dans 

l'enfance. 
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LE RCHTQ: STRATtGIES, DtMARCHES ET RtSULTATS 
(1973-1980) 

MISE AU POINT 

James Thwaites 
Département des relations industrielles 

Université Laval 

L'analyse scientifique exige surtout un traitement objectif du 

sujet et des données abordées par le chercheur. S'il se trouve lui-

même impliqué dans les événements pertinents à l'analyse, il doit 

fournir un effort particulier pour contrôler sa subjectivité. Ceci 

est le cas, par exemple, dans des études de type "observation" 

chères à certaines disciplines comme la psychologie. Quand le 

chercheur se situe au coeur même du sujet, du processus dans ce 

cas, la tâche devient extrêmement difficile, et même impossible à 

certains égards. C'est pourquoi ce texte prendra la forme d'un 

témoignage. 

RÉFLEXION D'ENSEMBLE 

Pendant les premières années du RCHTQ, le feu sacré démontré 

par mes collègues m'impressionnait grandement . C'était pour nous un 

nouveau départ dans un secteur d'étude évidemment connu dans ses 

grandes lignes, mais très peu exploré par nos prédécesseurs. Quant 

au RCHTQ, lors de mon élection à la présidence à l'automne 1973 

(Université Laval), je me sentais moralement engagé à respecter les 

acquis des premières équipes et à essayer d'amplifier et 
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concrétiser le travail du "Regroupement", comme on 1 'appelait 

communément. 

Il ne faut jamais oublier non plus que nous fonctionnions dans 

un contexte bien particulier. Le premier front commun venait de se 

réaliser. Le deuxième se préparait. Le militantisme syndical et 

ouvrier était fort. La gauche avait conservé une bonne partie de sa 

crédibilité depuis l'ère de la révolution tranquille. La 

contestation, la désobéissance civile étaient presque des normes. 

Le mouvement syndical, malgré certaines difficultés récentes, 

représentait une véritable force sociale et économique. Les 

chercheurs préoccupés par les questions syndicales et ouvrières 

formaient deux noyaux au Québec: 1 'un dans la ville de Québec 

(Uni ver si té Laval) autour de Jean Hamel in, 1 'autre à Montréal 

autour de Stanley Ryerson; il y avait aussi plusieurs autres 

chercheurs individuels à travers la province. En milieu anglophone, 

un mouvement semblable était apparu à peu près en même temps. 

A mon avis, la force du Regroupement, à sa naissance et dans 

les années ultérieures, dépendait de trois facteurs. D'abord, il y 

avait une sorte d'entente de principe entre les divers groupes et 

individus sur la pertinence de la pensée de Marcel David (Les 

travailleurs et le sens de leur histoire). Cette entente, à son 

tour, rendait possible la collaboration entre les diverses 

tendances idéologiques pour promouvoir ce secteur d' é tude 

(important surtout pendant cette période de "groupuscules" et de 

-----------------------~ 
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scissions idéologiques). Enfin, il y avait le désir de fonctionner 

dans 1' interdisciplinarité, tout en admettant une préoccupation 

historique commune à chacun. Le résultat était une sorte d'anarchie 

harmonieuse, et salutaire aussi. 

LES ÉLÉMENTS ESSENTIELS 

Au départ, nous avions de la veine. Le Regroupement avait 

renforcé les liens entre les personnes du groupe initial, à la fois 

par le biais d'un bulletin d'information et de sa collection, dont 

les premières études avaient paru aux Presses de l'Université du 

Québec (PUQ). Il s'agissait alors d'amplifier ce qui existait déjà 

et d'y ajouter d'autres éléments selon l'évolution des besoins (les 

noms du groupe de base et des personnes qui s'y sont ajoutées se 

trouvent à la fin du premier numéro du Bulletin du RCHTQ, 1974). 

Dans un premier temps, l'accent portait sur le recrutement. 

Pourtant, pour augmenter le membership, et continuer à satisfaire 

les collaborateurs fidèles du début, il fallait offrir des 

services. La solution, au delà de la "Collection", qui commencait 

à battre son plein aux PUQ (voir les titres parus cités dans le 

texte de J. Rouillard), était la formalisation et l'expansion du 

Bulletin RCHTQ et l'utilisation d'un système de communiqués plus 

ponctuels. 

Ce dernier nous permettait de diffuser de l'information aux 

--- - ------- -· - -------------------------
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membres au moment opportun. Le Bulletin, quant à lui, faisait peau 

neuve. Il paraissait pour la première fois sous son nouveau format 

au début de 1974, contenant des textes sur les buts du Bulletin et 

du Regroupement, sur les recherches et les archives, aussi bien que 

sur les publications et les associations. Le tout orné d'une page 

couverture imprimée mettant en vedette le ''logo" du Regroupement. 

Plus tard, le nombre et la variété des sections du Bulletin 

augmentaient pour inclure: bibliographies, biographies, congrès, 

cours, correspondance, documents, études, inventaires, nouvelles et 

recensions. Les revenus d'abonnement et une subvention 

généreusement offerte régulièrement par 1 'UQAR nous permettaient de 

fonctionner convenablement. 

Les représentants régionaux, dont les noms paraissaient 

régulièrement dans les pages du Bulletin à partir de 1974, 

formaient la colonne vertébrale de la publication Le groupe 

initial comprenait: Richard Adam (Rouyn), Richard Desrosiers 

(Montréal), Jean-Guy Genest (Chicoutimi), Jean-Pierre Hardy 

(Québec), Georges Massey (Trois-Rivières), Thierry Ruddell (Ottawa-

Hull), James Thwaites (Rimouski), Marc Vallièrs (Sherbrooke), et 

Brian Young (Burlington, Vermont). Par la suite, s'ajoutait Charles 

O'Leary d'Orono, Maine. D'autres collègues de même que mon épouse, 

Yolande Perron, apportaient leur aide de diverses façons. 

Certaines sections du Bulletin semblent avoir aidé à l a ncer 

des débats et provoquer des réflex ions. La section sur les cours, 

1 

______ j 
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à titre d'exemple, a contribué à un échange de syllabus, et, selon 

certains, à faciliter la mise sur pied de cours sur le 

syndicalisme. La section sur les archives syndicales a commencé par 

un cri d'alarme venant de Peter Southam et un exposé du travail 

effectué par Georges Massey, entre autres; il en est résulté un 

effort concerté impliquant diverses équipes. Le projet mis sur pied 

subséquemment, impliquait des chercheurs dans différentes régions 

de la province, les organisations syndicales (locales et 

provinciales), et les Archives nationales du Québec (conseils et 

financement). Des négociations formelles avec la direction des ANQ, 

des discussions informelles avec des représentants des Archives 

publiques du Canada et les centales syndicales nous ont permis 

d'établir un modus vivendi acceptable à tous. L'exercice s'est 

soldé par la production de quelques inventaires, par le dépôt 

officiel de certains fonds d'archives en lieu sûr et par une prise 

de conscience chez nos membres de l'envergure de la tâche 

archivistique et du contenu de diverses collections d'archives 

syndicales. 

Un autre projet "Les Cahiers" était lancé pendant la même 

période. Issu sans doute d'un désir de diffuser des instruments de 

travail, autres que les études plus élaborées publiées dans la 

collection des PUQ, le projet s'est réalisé initialement sous la 

direction d'un comité présidé par Robert Comeau. Deux cahiers sont 

parus: 1 'un sur des aspects de 1 'action poli tique syndicale à 

Montréal et l'autre sur un conflit de travail à la CTCUM. 
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CONGRÈS ET COLLOQUES 

Au cours des années, nous avons bien appris 1' importance 

d'être représentés lors de congrès et de colloques. D'ailleurs, dès 

le début, nous avions ressenti le besoin de nous manifester en tant 

qu'organisation, particulièrement dans le cadre des congrès de 

l'Institut d'histoire de l'Amérique française. L'IHAF nous a 

toujours généreusement permis de tenir une réunion "administrative" 

pendant ses congrès annuels en l'identifiant nommément dans son 

programme. Par la même occasion, des membres du Regroupement 

présentaient habituellement des communications sur leurs propres 

recherches au sein des divers ateliers du congrès. Nos réunions 

administratives servaient à deux fins: permettre de faire le point 

sur des questions courantes, et fournir l'occasion d'accueillir 

d'autres chercheurs intéressés à mieux connaître le RCHTQ et son 

travail. 

L'invitation de faire partie du comité d'organisation du 

congrès de Sherbrooke m'a beaucoup plu car j'interprétais ce geste 

comme une sorte de reconnaissance de l'importance du travail du 

RCHTQ collectivement et de celle de tous les chercheurs préoccupés 

par les questions ouvrières et syndicales. Subséquemment, on nous 

a aussi confié l'organisation du congrès de l'IHAF à Rimouski. Nous 

avions reçu la permission exceptionnelle de le tenir sur le thème 

du 150e anniversaire de fondation du premier syndicat au Québec, ce 

qui constituait une reconnaissance additionnelle de taille de la 
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part de l'organisme et de son président, René Durocher. Il faut 

dire que l'offre de mes collègues de l'UQAR de collaborer à tous 

les aspects de l'organisation et de la mise sur pied du congrès a 

aidé substantiellement. Finalement, ce fut un des congrès les plus 

considérables jamais tenu sur le sujet. Il a duré trois jours et a 

compris deux séries complètes de sessions parallèles. L'assistance 

comprenait près de 300 chercheurs provenant de toute la province et 

d'ailleurs au Canada, avec, de surcroît, la présence de deux 

collaborateurs français, Madeleine Rebérioux et Rolande Trempé. 

Elle se composait de spécialistes en économique, sociologie, 

relations industrielles, science politique, etc., aussi bien qu'en 

histoire. Les communications présentées ont alimenté par la suite 

la Revue d'histoire de l'Amérique française, ainsi que d'autres 

revues et livres. Cette activité a, par conséquent, contribué à 

donner un certain élan au Regroupement, à son objet d'étude et à 

son orientation. 

' AU-DELA DU CONTEXTE NATIONAL 

La présence de nos collègues français à cet événement n'était 

pas un accident. Des chercheurs québécois, comme Fernand Harvey, 

étaient déjà en contact avec des historiens français comme Michèle 

Perret ( Paris-7 1 Jussieu). Ils se regroupaient informellement autour 

du Centre d'histoire du syndicalisme à Paris-1/Sorbonne. Ils 

diffusaient leurs études régulièrement dans la revue Le mouvement 

social, et entreprenaient la promotion des recherches ouvrières et 
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syndicales partout en France, mais également à l'étranger. 

J'ai eu la chance de faire la connaissance de plusieurs 

membres de ce stimulant cercle lors d'un voyage d'exploration au 

nom du Regroupement en 1976 (Bulletin RCHTQ, 4.1, 4.2, 1977), dans 

le cadre du programme de coopération franco-québécois. Cette 

démarche se trouvait parrainée en France par la Maison des sciences 

de l'homme et Paris-7, et au Québec par l'UQAR (grâce aux efforts 

particuliers de Gabriel Bérubé et Guy Massicot te). Nous avons 

diffusé le rapport qui en est découlé dans diverses universités où 

oeuvraient nos membres, désireux de ne pas conserver un monopole 

mais préférant plutôt favoriser l'adoption d'une action collective 

ou au moins une certaine concertation dont tous pourraient 

bénéficier. 

La même année, il m'a été permis d'assister à un atelier de 

réflexion à Konstanz composé d'une vingtaine de chercheurs clés en 

provenance de divers pays de l'Europe et de l'Amérique du Nord. 

Entre autres, on y rencontrait Dieter Groh, Geopres Haupt, Éric 

Hobsbaum, Temma Kaplan, Yves Lequin, David Montgomery, Michelle 

Perrot, G. Steadman-Jones, E. P. Thompson, Dorothy Thompson, et 

Hartmut Zwahr. 

ET LE CANADA ANGLAIS 

Le travail entrepris par le Comité sur l'histoire ouvrière 
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canadienne (Committee on Canadian Labour History) nous intéressait 

également pendant cette période. Un certain nombre de collègues 

participaient aux deux organisations, ce qui nous semblait tout à 

fait normal à cause de nos intérêts communs pour les questions 

ouvrières et syndicales. Le groupe s'avérait, cependant, un peu 

différent du RCHTQ, axé presqu'exclusivement sur les historiens et 

plus enclin à des divergences idéologiques marquées; mais c'était 

tout de même une association très valable. Parallèlement, une 

certaine communauté d'intérêt se manifestait autour de la 

possibilité de fonder une revue scientifique dans notre domaine. 

Plusieurs personnes du CHOC/CCLH s'impliquèrent intimement dans ce 

processus: Irving Abel la, David Bercuson, Eugène Forsey, Greg 

Kealey et André Leblanc. Ils ont fait appel au Regroupement pour 

examiner les possibilités de collaboration. 

Lors de deux réunions aux universités de Toronto et McGill, le 

projet s'est cristallisé. Enfin, je me suis trouvé avec Greg Kealey 

chargé par le CHOC/CCLH de la conception et de la mise sur pied de 

la nouvelle revue, qui portera plus tard le nom Labour/Le 

travailleur. La gestation de ce projet durera deux ans. Le contenu 

représentait clairement les contributions des chercheurs 

francophones et anglophones du pays. Le choix du titre en langue 

française provenait des concepts de Marcel David, et sa page titre 

et logo étaient le fruit du travail d'un graphiste rimouskois. Le 

premier numéro était lancé simultanément au Canada anglais et au 

Québec (congrès de l'IHAF à Sherbrooke en 1976). Je suis resté à la 
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co-direction de la revue avec Greg Kealey jusqu'à la parution du 

deuxième numéro en 1977. Par la suite, je me suis consacré 

exclusivement au RCHTQ dont j'assumais la présidence depuis quatre 

ans. 

CONCLUSION 

Les lignes qui précèdent démontrent à quel point les activités 

du Regroupement des années 1973-1980 étaient stimulantes et 

orientées vers l'avenir. L'équipe du Regroupement était des plus 

dynamique. Rien ne semblait impossible. On vivait d,ailleurs une 

situation remarquable, au coeur de la création et de !,implantation 

d,un nouveau secteur de la connaissance. L,esprit d,équipe et le 

dévouement de mes confrères et consoeurs rn, ont touché profondément, 

et resteront pour moi un souvenir inoubliable. L'appui reçu des 

diverses organisations qui nous entouraient était aussi 

remarquable. 

l_--------------------------------------------------------~-J 
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CONSTITUTION DU CONSEIL CENTRAL DES MtTIERS ET 

DU TRAVAIL DE LA CITt DE MONTRtAL (1886) 

Nous avons retracé récemment la cons ti tut ion initiale du 
Conseil central des métiers et du travail de Montréal, premier 
organisme québécois fondé pour influencer les pouvoirs publics 
(municipal, provincial et fédéral). C'est à l'instigation de 
l'assemblée Ville-Marie des Chevaliers du travail qu'il a été mis 
sur pied, le 12 janvier 1886. En mars de la même année, une 
vingtaine de syndicats montréalais en faisaient partie. Sa 
constitution, dont nous n'avons trouvé que la version anglaise, 
contient les motifs de fondation, sa déclaration de principes et 
ses règles de fonctionnement. Sa création marque 1 'éveil d'une 
conscience politique chez les syndiqués montréalais. Constitution 
of the Central Trades and Labor Council of the City of Montreal, 
Montréal, Imprimerie générale, 1886, 21p. 

PREAMBLE 

Disorganized Labor has no protection - the weak are devoured 

by the strong. All wealth and all power centre in the hands of the 

few, and the many are their victims and their bondsmen; and in 

studying the history of the past, the impartial thinker must be 

impressed with the truth of the above. In all countries, and at all 

times, capital has been used by those possessing it to monopolize 

particular branches of business, until the vast and various 

industrial pursuits of the world have been under the immediate 

control of a comparatively small portion of mankind. 

1 

1 

1 
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Year after year the capital of the country becomes more and 

more concentrated in the hands of the few, and in proportion as the 

wealth of the country becomes centralized, its power increases, and 

the laboring classes are impoverished. It, therefore, becomes us, 

as men, who have to battle with the stern realities of life, to 

look this matter fair in the face. There is no dodging the 

question. Let every man give it a fair, full and candid 

consideration, and then act according to his honest convictions. 

What po si ti on are we to hold in society? Are we to recei ve an 

equivalent for our labor sufficient to maintain us in comparative 

independence and respectiability, to procure the means with which 

to educate our children, and qualify them to play their part in the 

world's drama, or, must we be forced to bow the suppliant's knee to 

wealth, and earn, by unprofitable toil, a life too void of solace 

to confirm the very chains that bind us to our doom? 

"In union there is strenght, and in the system of Trade and 

Labor organizations, embracing every workman in the country - a 

system founded upon a basis broad as the land in which we live lies 

our only hope. Single-handed we can accomplish nothing, but united, 

there is no power of wrong we may not openly defy. 

Let the craftsmen, and those of other vocations, who have not 

already moved in the matter, organize as quickly as possible, and 

connect themselves with the Central Trades and Labor Council of the 

City of Montreal. Do not be deceived with the idea that the project 

cannot succeed. We are not theorists; this is no visionary plan, 

but one eminently praticable. Nor can injustice be done to anyone; 
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no undue advantage can be taken of any of our employers. There is 

not, there cannot be, any good reason why they should not pay us a 

fair priee for our labor. If the profits of their business are not 

sufficient to remunerate them for the trouble of doing business, 

let the consumer make up the balance. The sereotype argument of our 

employers in every attempt to reduce wages, is, that their large 

expenses and small profits will not warrant the present priees for 

labor; therefore, those just able to live now must be content with 

less hereafter. 

In answer, we maintain, the expenses are not unreasonable, and 

the profits are large and in the aggregate great. There is not good 

reason why we should not receive a fair equivalent for our labor. 

A small reduction seriously diminishes the already scanty means of 

the operative, and puts a large sum in the employer's pocket; and, 

yet sorne of the employers would appear charitable before the world. 

We ask, is it charitable,, is it honest, is it humane to take from 

the laborer, who is already fed, clothed and lodged too poorly, a 

portion of his food and raiment, and deprive his family of the 

necessaries of life by the common resort, a reduction of wages? It 

must not be so. 

To resc ue our trades and other callings from the condition 

into which they have fallen; to raise ourselves to that position in 

society to which we, as workmen, are justly entitled; to place 

ourselves on a foundation sufficiently strong to rescue us from 

further e n c roachments; and to elevate the moral, social and 

intellectual condition of all workmen, is a work the necessity of 
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which has been fully demontstrated. We believe unity of action can 

be best accomplished by an organization composed of delegates 

elected by the various Trades and Labor organizations; therefore, 

Resolved, That we, representatives of the various Trades and 

Labor organizations in the City of Montreal, in order to form a 

central organization for the benefit of al! laboring men, do adopt 

the following: 
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DECLARATION OF PRINCIPLES 

While opposed to entering any political party as a body, we 

declare it to be our duty to use our inluence with the law-making 

powers to secure the following objects: 

Education 

1. The obligation for persons having in their employ children who 

can neither read nor write to allow them to go to school on days 

and hours determined. 

2. The formation of evening classes and popular libraries. 

Justice 

1. The establishment of Commissioners' Courts in towns where there 

are none. 

2. The power given to judges to grant a delay to persons receiving 

a salary, and are indebted before the execution of the judgement as 

it is done in England and France. 

3. Suppression of the seizure on household effects against those 

who receive a salary and are in debt. 

4. Saisie-Arrêt: The maximum of the seizure for all creditors, to 

be fixed at 15 per cent of the salary, with power granted to judges 

to diminish this maximum as said in paragraph 2, according to the 
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nature of the debt, and the position of the debtor. 

Execution of the Saisie-Arrêt for amounts due or to become 

due, by a simple notice given to the employer without causing any 

trouble to the latter, and without any possible opposition from the 

persan against whom the seizure is practised, other than an 

opposition for illegalities or a lack of procedure. 

5. The forming of a tribunal of arbitrators composed one half of 

employers and employees, having jurisdiction in all questions 

concerning labor and salary. 

6. The act concerning masters and apprentices who are treated as 

criminals to be replaced by regulations more in conformity with 

modern civilization, and to be under the control of arbitrators 

instead of police magistrates. 

7. The Taillon's act - Manufacturers Act of 1885 - to be replaced 

by a humane and sensible act. 

La bor 

1. Children under 14 not to be allowed to work in manufactures. 

2. Women and children's days labor to be of 8 hours. 

3. The tribunal of arbitrators to intervene in all contracts made 

by appentices. 

4. The suppression in prisons of all work that compete with honest 

industry. 

5. The supression of immigration outside of agricultural 

1 
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immigrants. 

Public health 

The laws concerning public health to be ameliorated and put 

into execution in all manufactures, in the construction of dwelling 

houses and sewers. 

Political rights 

1. The suppression of the qualifications required from candidates 

to be elected for the local parliament and municipal councils as it 

has been established for the federal parliament. 

2. Suppression of the Statu te Labor tax and opposition to the 

establishment of any per capita tax. 

We bind and engage ourselves to assist each other to obtain, 

by al! honorable means, a just retribution of our labor, and we 

shall withdraw, and use all our influence on others to withdraw, 

all patronage to an unjust patron. We are in favor of arbitration 

each time that difficulties may happen between patrons and 

employes. 



44 

CONSTITUTION 

ARTICLE 1 

Name and object 

SEC. 1. - This organization shall be known as the "CENTRAL TRADES 

AND LABOR COUNCIL OF THE CITY OF MONTREAL". Its objects shall be to 

unite the various trade and labor organizations of the city, and to 

assist in the formation of organizations where none exist, so that 

they may form one brotherhood for the defence of the rights and the 

protection of the interests of the laboring classes. 

SEC. 2. To discuss and examine all questions affecting the 

interests of labor which cannot be acted upon in special trade 

organizations, and to so concentra te labor as to enable i t to 

successfully compete with concentrated capital in controlling the 

law-making power of the country. 

SEC. 3. - To use our utmost endeavors to impress upon the various 

branches of labor the necessity for the organizations, and 

maintenance of protective organizations, to use every honorable 

means in our power to adjust difficulties that may arise between 

workmen and employers, and to labor assiduously for the development 

of a plan of action that will be beneficiai to both parties; and 
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while the central body has no power to dictate to organizations as 

to matters of compensation in their several organizations, it is 

deemed better for the general interest that the central body be 

consul ted in all disputes, in order that i ts good offices as 

arbitrator may be used. 

ARTICLE 11 

Representation 

SEC. 1. -This Couoncil shall be composed of three delegates from 

each organization represented. Delegates must deposit their 

credentials, together wi th proper address, wi th the Recording 

Secretary before taking their seats. 

SEC. 2. - Any representative who is absent from this Council for 

two consecutive meetings shall be so reported to the organization 

he represents by the Secretary. 

SEC. 3. - Any representative who is absent form this Council for 

three consecutive meetings wi thout any acceptable excuse shall 

forfeit his seat as a representattive to this Council, and the same 

shall be declared vacant, and immediate notice given to the 

organization he represents. 

SEC. 4. - For the regular transaction of business the one-fourth of 

the membership shall constitute a quorum. 

--------- J 
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SEC. 5. -Any member of a labor organization visiting this Council 

while in session must be presented by a delegate and have 

permission from the presiding officer. 

ARTICLE 111 

Meetings 

SEC. 1. -The regular meeting of this Council shall be held on the 

first and third Tuesdays in each month, for the transaction of 

business. The meetings shall be held at such place as the majority 

may from time to time determine. 

SEC. 2. -The hours of meeting shall be 8 p.m.; and the meetings 

shall adjourn at 10 o'clock, unless otherwise ordered by a majority 

of three-fourths of the members present. 

SEC. 3. - The Council will, at each meeting, after the regular 

business is completed, allow discussion of all matters directly 

concerning the interests of wage-earners. 

ARTICLE lV 

Expenses 

SEC. 1. - The expenses of this Council shall be defrayed by a tax 

upon the organization represented of one-half cent per month upon 
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each member in good standing on the roll, to be paid quarterly. 

SEC. 2. - The funds of this Council, or any part thereof, shall not 

be disposed of in any other way than in defraying the expenses of 

the same, and that only when the appropriation has been adopted by 

the majority at a regular meeting. 

SEC. 3. Any organization failing, after proper notification, to pay 

its assessment for three consecutive months shall be suspended from 

representation. 

ARTICLE V 

SEC. 1. -In case of a dispute between employers end employees, it 

shall be the duty of the delegates from such organization to at 

once lay the matter before the Council for such action as may be 

deemed advisable. In the absence of such official notification, no 

action shall be taken in any trade or labor dispute or difficulty. 

ARTICLE VI 

Officers 

SEC. 1. -The officers of this Council shall conist of a President, 

Vice-President, English and French Recording Secretaries, 

Corresponding Secretary, Financial Secretary, Treasurer, and 

Sergeant-at-arms - all of whom shall be nominated, wi th the ir 
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consent only, at the last regular meeting in June and December. All 

officers of this Council shall be elected by ballot, and must 

receive a majority of votes cast. 

SEC. 2. - The officers of this Council shall be elected semi

annually, viz., at he first regular meeting in January and July, 

and shall be eligible for reelection. 

SEC. 3. - On any officer absenting himself for three consecutive 

meetings except from sickness or temporary absence from the city, 

his office shall be declared vacant, and the Council shall at once 

proceed to elect his successor. An officer so elected shall enter 

upon his duties at once. 

SEC. 4. - Whenever any officer or delegate is charged with neglect 

of duty or misdemeanour, such accusation shall be referred to a 

special committee of five members, who shall investigate the same 

impartially, hearing withnesses, and examining papers, books, etc., 

carefully, as the case may be. They shall report as soon as 

possible, and if the charge be sustained according to the 

committee's report, such officer or delegate may be removed by a 

majority vote of the members present. Such removal, in cases of 

misdemeanour, shall operate as an expulsion. 

SEC. 5 No person, expelled by the Council, shall be ag ain 

eligible to be elected from any organization as a delegate to the 
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Council. 

ARTICLE VII 

Duties of officers 

SEC. 1. - It shall be the duty of the President to preside at all 

meetings; he shall see that the laws are operating, and that the 

offices are duly filled; he shall sign all orders on the Treasurer, 

authorized by the Council; appoint all committees not otherwise 

provided for, and transact such other business as may of right 

appertain to his office. 

SEC. 2. - Vice-President - The Vice-President shall persform the 

duties of the President in case of absence or resignation of that 

officer, and shall also discharge the duties of the chair when 

called upon by the President. 

SEC. 3. - Recording Secretary. -The Recording Secretary shall keep 

a correct record of the proceedings of the meetings of the Council, 

in a book provided for that purpose; make an enrolment of the name, 

residence and vocation of each delegate, and perform such other 

duties as may be incidental to his department. 

SEC. 4. - Corresponding Secretary. - The Corresponding Secretary 

shall attend to and carry on all correspondence connected with the 
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business of the Council; summon all special meetings of the Council 

when so directed by the President, and perform such other duties as 

may pertain to his office. 

SEC. 5. Fina.ncia.l Secreta.ry. - The Financial Secretary shall 

receive all manies, and pay the same over to the Treasurer, taking 

his receipt therefor; he shall keep an accurate account of all 

manies received and expended, and shall make quarterly returns of 

the same, fill and sign all drafts on the Treasurer, and perform 

such other duties as may of right appertain to his office. 

SEC. 6. - Trea.surer. - The Treasurer shall receive all manies from 

the Financial Secretary, and hold the same subject to the arder of 

the Council. He shall keep a correct account of the manies received 

and disbursed, and shall make quarterly returns of the same. He 

shall pay all orders that may be drawn by the Financial Secretary 

and attested by the President. 

SEC. 7. - Sergea.nt-a.t-Arms. - It shall be the duty of the Sergeant

at-Arms to have charge of the door of the place of meeting, under 

direction of the President, and perform such duties as may be 

assigned to him by the officer, or by vote of the Council. 

SEC. 8. Auditors. - Three auditors shall examine and report on 

the state of the books at least once in six months. One to be 
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appointed by the President and two by the Council. 

SEC. 9. - Trustees. - Immediately after the Officers elect have 

taken their places, the Council shall elect a Board of Trustees, 

which shall consist of three members elected from different 

organizations, who shall exercice general supervision over the 

property of the Council. They shall invest all monies placed in 

their hands in a safe and profitable manner, as may be directed by 

the Council, depositing their vouchers with the Treasurer 

immediately, 

transactions. 

and shall make quarterly 

ARTICLE VIII 

Commit tees 

returns of the ir 

SEC. 1. - There shall be three Standing Committees, consisting of 

the Credential, Legislative, and Organization Committees, which 

Committees shall be nominated at the stated meetings in June and 

December, and elected at the first regular meeting in January and 

July - each member to have a majority of votes cast. Each of the 

said Comittees shall consist of five members. 

SEC. 2. - All Special Committees shall report in writing at the 

next regular meeting, unless otherwise ordered. 
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SEC. 3. No member shall be appointed on a Commi ttee unless 

present at time of appointment. 

SEC. 4. - The Recording Secretary shall furnish the Chairman of 

each Committee with the names of the members associated with him 

upon i t, together wi th copies of the resolution, subjects or 

documents referred to them. 

SEC. 5. - Committees appointed at a session of this body to make 

reports at the same sitting shall have precedence of all other 

business, except reports on credentials or a motion to extend the 

time. 

ARTICLE IX 

Alterations or amendments 

This Constitution shall not be altered, amended, or suspended, 

except at a regular meeting of the Council, and with the 

concurrence of a two-thirds vote of the members present. Notice of 

any amendment or alteration of this Constitution must be given in 

writing at a previous regular meeting. 
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RULES OR ORDER 

1. The meetings of the organization shall be opened at the 

appointed time. 

2. The business of each session shall be conducted in the following 

order, viz: 

(1) Calling Roll of Officers by the Secretary 

(2) Reception of Credentials 

(3) Reading of the Minutes of last meeting 

(4) Calling Roll of Delegates 

(5) Election and Installation of Officers 

(6) Reports of Standing Committees read and disposed of 

(7) Reports of Special Committees read and disposed of 

(8) Receiving and disposing of Communications from local 

organization and other correspondence 

(9) Unfinished business 

(10) New business 

(11) Report of Receipts 

(12) Adjournment 

3. The regular order of business may be suspended at any time by 

the President to admit new delegates, or by a two-third vote for 

the transaction of special business. 

4. Every motion and resolution shall be made in writing, at the 

resquest of the Chairman. 

5. No question shall be stated unless moved by a member, and 

L _ ______ _ 



seconded. 

6. When a question is before the Council, no motion will be in 

order, except -

(1) To amend; (2) To refer or recommit; (3) To postpone; 

(4) The previous question; (5) To lay on the table; (6) 

To adjourn; 

and shall have precedence in the order they stand herein the last 

three of which shall be decided without debates. 

7. After the previous question shall have been stated, no amendment 

shall be entertained, and no explanation shall be allowed to be 

made or offered by any member, and all debate shall cease, and the 

Council shall proceed forthwith to vote. 

8. Any member voting in the majority may during the same meeting 

move a reconsideration. 

9. Any member feeling himself aggrieved by the decision of the 

Chairman may appeal therefrom: and in such cases the question shall 

be: "Shall the Chair be sustained?" and shall be decided without 

debate. 

10. When a blank is to be filled, the question shall be taken first 

on the highest sum or number and the longest time. 

11. Any member may call for a division of the question when the 

sense will admit of it. 

12. Any member wishing to address the Council must rise, and if 

more than one rise at the same time the President shall decide 

which has the floor, and the other shall speak next in order. 

13. During the reading of the minutes, reports, communications, or 
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other papers, and when a member is addressing the Council, silence 

shall be observed, and no one shall be allowed to retire or 

otherwise disturb the meeting. 

14. No members shall interrupt another member shen speaking, except 

to raise a point of order, which shall be definitely stated, and 

the President shall decide it without debate. 

15. Any member who shall misbehave himself during the meeting, and 

disturb the harmony thereof, by abusive, disorderly or profane 

language, or who shall refuse obedience to the president, shall be 

admonished by that officer, and if he offend again he shall be 

excluded from the room for the evening, and aferwards dealt with as 

the Council may determine. 

16. The previous question shall be stated in the following form: 

"Shall the main question be now put?" 

17. Each speaker on any question before the house shall be allowed 

ten minutes, and no member shall speak more than twice on the same 

question, except by the unanimous consent of the Council. 

18. The Chairman shall not be permitted to speak on any subject 

while in the discharge of his duty as President, except on matters 

of order, in which he shall have precedence: when the Council has 

occasion for facts within his knowledge, then he may, with leave, 

state the matter of fact. 

19. Phe President shall have the right in the absence of the Vice-

President to name any member to perform the duties of that chair, 

who shall be during such time invested with all the powers of the 

1 
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Vice-President. 

20. A member shall not be interrupted while speaking, except on a 

privileged question, a call to order, or for the purpose of 

explanation. 

21. If a member, while speaking, be called to order, he shall, at 

the request of the Chairman, take his seat until the question is 

determined, when, if permitted, he may proceed. 

22. Each member when speaking shall be standing, and respectfully 

address the presiding officer, confine himself to the question 

under debate, and avoid all personalities, indecorous, or sarcastic 

language. 

23. When a question is put every member shall vote, unless the 

Council shall for special reasons excuse him. 

24. On a call of one-third of the members, the yeas and nays shall 

be ordered, when every member's name and manner of voting shall be 

recorded on the minutes. 

25. The first person named on a Committee shall act as Chairman 

until the Committee is called together, when they may choose any 

one of their number (sic) they may think proper. 

26. No committee shall be discharged until all debts contracted by 

it shall have been paid. 

27. When there is no question before the Council no debate whatever 

shall be allowed, save questions asking for information, which 

shall be at the option of the President to entertain. 

28. All questions of order asto the propriety of entertaining the 

consideration of any subject may be debated. 
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29. The President, when in the chair, shall state every question 

coming before the Council, and immediately before it is putto vote 

shall ask - "Are you ready for the question?" when it shall be open 

for debate. 

30. The President need not rise from his seat to state a question, 

but must rise to put a question. 

31. When the Chairman has arisen to put the question all debate 

shall cease, and he shall immediately proceed to declare the result 

of the vote on the question which has been under consideration. 


	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge

